
Tableau de comparaison des dispositions du droit en vigueur antérieurement et postérieurement à la loi visant à renforcer l’autorité de la 

justice à l’égard des mineurs délinquants et de leurs parents  

 

Texte antérieur à la loi Dispositions de la loi Texte modifié par la loi 

ARTICLE 1 

Art. 227-17 CP. Le fait, par le père ou la mère, 

de se soustraire, sans motif légitime, à ses 

obligations légales au point de compromettre 

la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation 

de son enfant mineur est puni de deux ans 

d’emprisonnement et de 30 000 euros 

d’amende. 

 

Lorsque la personne mentionnée au premier 

alinéa s’est rendue coupable sur le même 

mineur du délit prévu à l’article 433-18-1, les 

peines sont portées à trois ans 

d’emprisonnement et à 45 000 euros 

d’amende. 

 

 

Le code pénal est ainsi modifié : 

1° L’article 227-17 est ainsi modifié : 

 

a) Après le même premier alinéa, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 

 

« Lorsque cette soustraction a directement 

conduit à la commission, par le mineur, d’au 

moins un crime ou de plusieurs délits ayant 

donné lieu à une condamnation définitive, elle 

est punie de trois ans d’emprisonnement et de 

45 000 euros d’amende. » ; 

 

b) Le second alinéa est ainsi modifié : 

– après le mot : « mineur », sont insérés les 

mots : « ou au détriment de ce dernier » ; 

 

– les mots : « du délit prévu à l’article » sont 

remplacés par les mots : « des délits prévus aux 

articles 227-3, 227-4, 227-4-3, 227-5 à 227-7, 

227-17-1 et » ; 

 

2° Après le mot : « loi », la fin de l’article 711-1 

est ainsi rédigée : « n° du visant à renforcer 

l’autorité de la justice à l’égard des mineurs 

délinquants et de leurs parents, en Nouvelle-

Art. 227-17 CP. Le fait, par le père ou la mère, 

de se soustraire, sans motif légitime, à ses 

obligations légales au point de compromettre 

la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation 

de son enfant mineur est puni de deux ans 

d’emprisonnement et de 30 000 euros 

d’amende. 

 

Lorsque cette soustraction a directement 

conduit à la commission, par le mineur, d’au 

moins un crime ou de plusieurs délits ayant 

donné lieu à une condamnation définitive, elle 

est punie de trois ans d’emprisonnement et de 

45 000 euros d’amende. 

 

Lorsque la personne mentionnée au premier 

alinéa s’est rendue coupable sur le même 

mineur ou au détriment de ce dernier du délit 

prévu à l’article des délits prévus aux articles 

227‑3, 227‑4, 227‑4‑3, 227‑5 à 227‑7, 227‑17‑1 

et 433-18-1, les peines sont portées à trois ans 

d’emprisonnement et à 45 000 euros 

d’amende. 

 

 



Calédonie, en Polynésie française et dans les 

îles Wallis et Futuna. » 

  

ARTICLE 2  

Art. 375-1 du code civil. Le juge des enfants est 

compétent, à charge d’appel, pour tout ce qui 

concerne l’assistance éducative. 

 

Il doit toujours s’efforcer de recueillir 

l’adhésion de la famille à la mesure envisagée. 

 

Il doit systématiquement effectuer un 

entretien individuel avec l'enfant capable de 

discernement lors de son audience ou de son 

audition. 

 

Lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, le juge des 

enfants, d'office ou à la demande du président 

du conseil départemental, demande au 

bâtonnier la désignation d'un avocat pour 

l'enfant capable de discernement et demande 

la désignation d'un administrateur ad hoc 

pour l'enfant non capable de discernement. 

 

Article L. 311-5 du CJPM. Lorsque les 

représentants légaux du mineur poursuivi ne 

défèrent pas à la convocation à comparaître 

devant un magistrat ou une juridiction pour 

mineurs, ce magistrat ou cette juridiction 

peut, d'office ou sur réquisition du ministère 

public, ordonner qu'ils soient immédiatement 

I. – L’article 375-1 du code civil est complété 

par trois alinéas ainsi rédigés : 

 

« Les parents sont tenus de déférer aux 

convocations aux audiences et aux auditions 

du juge des enfants. 

 

« Le juge des enfants peut condamner à 

l’amende civile prévue par le code de 

procédure civile ceux qui, sans motif légitime, 

n’y ont pas déféré. 

 

« Les conditions d’application du présent 

article sont précisées par décret en Conseil 

d’État. » 

 

II. – L’article L. 311-5 du code de la justice 

pénale des mineurs est ainsi modifié : 

 

1° Au deuxième alinéa, le montant : « 3 750 

euros » est remplacé par le montant : « 7 500 

euros » ; 

 

2° Au dernier alinéa, le mot : « premier » est 

remplacé par le mot : « deuxième ». 

 

III. – Le présent article entre en vigueur à une 

date fixée par le décret prévu à l’article 375-1 

Article 375-1 code civil. Le juge des enfants est 

compétent, à charge d'appel, pour tout ce qui 

concerne l'assistance éducative. 

 

Il doit toujours s'efforcer de recueillir 

l'adhésion de la famille à la mesure envisagée 

et se prononcer en stricte considération de 

l'intérêt de l'enfant. 

 

Il doit systématiquement effectuer un 

entretien individuel avec l'enfant capable de 

discernement lors de son audience ou de son 

audition. 

 

Lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, le juge des 

enfants, d'office ou à la demande du président 

du conseil départemental, demande au 

bâtonnier la désignation d'un avocat pour 

l'enfant capable de discernement et demande 

la désignation d'un administrateur ad hoc 

pour l'enfant non capable de discernement. 

 

Les parents sont tenus de déférer aux 

convocations aux audiences et aux auditions 

du juge des enfants. 

 

Le juge des enfants peut condamner à 

l’amende civile prévue par le code de 



amenés par la force publique devant lui ou 

devant elle pour être entendus. 

 

Dans tous les cas, les représentants légaux qui 

ne défèrent pas à la convocation peuvent, sur 

réquisitions du ministère public, être 

condamnés par le magistrat ou la juridiction 

saisi à une amende dont le montant ne peut 

excéder 3 750 euros et à un stage de 

responsabilité parentale. 

 

Cette amende peut être rapportée par le 

magistrat ou la juridiction qui l'a prononcée si 

les représentants légaux défèrent aux 

convocations ultérieures. 

 

Les personnes condamnées en application du 

premier alinéa peuvent former opposition de 

la décision devant le tribunal correctionnel 

statuant à juge unique dans le ressort duquel 

la juridiction qui l'a prononcée a son siège, 

dans les dix jours à compter de sa notification. 

du code civil, et au plus tard le premier jour du 

sixième mois suivant la promulgation de la 

présente loi. 

procédure civile ceux qui, sans motif légitime, 

n’y ont pas déféré. 

 

Les conditions d’application du présent article 

sont précisées par décret en Conseil d’État. 

 

Article L. 311-5 CJPM. Lorsque les 

représentants légaux du mineur poursuivi ne 

défèrent pas à la convocation à comparaître 

devant un magistrat ou une juridiction pour 

mineurs, ce magistrat ou cette juridiction 

peut, d'office ou sur réquisition du ministère 

public, ordonner qu'ils soient immédiatement 

amenés par la force publique devant lui ou 

devant elle pour être entendus. 

 

Dans tous les cas, les représentants légaux qui 

ne défèrent pas à la convocation peuvent, sur 

réquisitions du ministère public, être 

condamnés par le magistrat ou la juridiction 

saisi à une amende dont le montant ne peut 

excéder 3 750 7 500 euros et à un stage de 

responsabilité parentale. 

 

Cette amende peut être rapportée par le 

magistrat ou la juridiction qui l'a prononcée si 

les représentants légaux défèrent aux 

convocations ultérieures. 

 

Les personnes condamnées en application du 

premier deuxième alinéa peuvent former 

opposition de la décision devant le tribunal 



correctionnel statuant à juge unique dans le 

ressort duquel la juridiction qui l'a prononcée 

a son siège, dans les dix jours à compter de sa 

notification. 

 

ARTICLE 3 

Art. 1242-. On est responsable non seulement 

du dommage que l’on cause par son propre 

fait, mais encore de celui qui est causé par le 

fait des personnes dont on doit répondre, ou 

des choses que l’on a sous sa garde. 

 

Toutefois, celui qui détient, à un titre 

quelconque, tout ou partie de l’immeuble ou 

des biens mobiliers dans lesquels un incendie 

a pris naissance ne sera responsable, vis-à-vis 

des tiers, des dommages causés par cet 

incendie que s’il est prouvé qu’il doit être 

attribué à sa faute ou à la faute des personnes 

dont il est responsable. 

 

Cette disposition ne s’applique pas aux 

rapports entre propriétaires et locataires, qui 

demeurent régis par les articles 1733 et 1734 

du code civil. 

 

Le père et la mère, en tant qu’ils exercent 

l’autorité parentale, sont solidairement 

responsables du dommage causé par leurs 

enfants mineurs habitant avec eux. 

 

I. – L’article 1242 du code civil est ainsi modifié 

: 

 

1° Le quatrième alinéa est ainsi modifié :  

 

a) Au début, les mots : « Le père et la mère » 

sont remplacés par les mots : « Les parents » ;  

 

b° Après le mot : « sont », sont insérés les 

mots : « , de plein droit, » ; 

 

c° À la fin, les mots : « habitant avec eux » sont 

remplacés par les mots : « , sauf lorsque que 

ceux‑ci ont été confiés à un tiers par une 

décision administrative ou judiciaire » ; 

 

2° À l’avant‑dernier alinéa, les mots : « père et 

mère » sont remplacés par le mot : « parents ». 

 

II – Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du 

code des assurances est ainsi modifié : 

 

1° L’article L. 121‑2 est complété par deux 

alinéas ainsi rédigés : 

 

Art. 1242 Code civil. On est responsable non 

seulement du dommage que l’on cause par 

son propre fait, mais encore de celui qui est 

causé par le fait des personnes dont on doit 

répondre, ou des choses que l’on a sous sa 

garde. 

 

Toutefois, celui qui détient, à un titre 

quelconque, tout ou partie de l’immeuble ou 

des biens mobiliers dans lesquels un incendie 

a pris naissance ne sera responsable, vis-à-vis 

des tiers, des dommages causés par cet 

incendie que s’il est prouvé qu’il doit être 

attribué à sa faute ou à la faute des personnes 

dont il est responsable. 

 

Cette disposition ne s’applique pas aux 

rapports entre propriétaires et locataires, qui 

demeurent régis par les articles 1733 et 1734 

du code civil. 

 

Le père et la mère Les parents, en tant qu’ils 

exercent l’autorité parentale, sont, de plein 

droit, solidairement responsables du 

dommage causé par leurs enfants mineurs 

Habitant avec eux. , sauf lorsque que ceux‑ci 



Les maîtres et les commettants, du dommage 

causé par leurs domestiques et préposés dans 

les fonctions auxquelles ils les ont employés ; 

 

Les instituteurs et les artisans, du dommage 

causé par leurs élèves et apprentis pendant le 

temps qu’ils sont sous leur surveillance. 

 

La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que 

les père et mère et les artisans ne prouvent 

qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui donne lieu 

à cette responsabilité. 

 

En ce qui concerne les instituteurs, les fautes, 

imprudences ou négligences invoquées contre 

eux comme ayant causé le fait dommageable, 

devront être prouvées, conformément au 

droit commun, par le demandeur, à l’instance. 

« Toutefois, lorsque l’assureur a indemnisé un 

dommage sur le fondement du quatrième 

alinéa du même article 1242 et que le parent 

du mineur ayant causé ce dommage a été 

définitivement condamné sur le fondement 

de l’article 227‑17 du code pénal pour des faits 

en lien avec la commission du dommage, 

l’assureur peut exiger de ce parent le 

versement d’une participation à 

l’indemnisation du dommage ne pouvant 

excéder 7 500 euros. 

 

« Toute clause des contrats d’assurance 

excluant systématiquement l’application du 

deuxième alinéa du présent article est réputée 

non écrite. » ; 

 

2° Au début du premier alinéa de l’article L. 

121‑12, sont ajoutés les mots : « Sans préjudice 

du deuxième alinéa de l’article L. 121‑2, ». 

ont été confiés à un tiers par une décision 

administrative ou judiciaire. 

 

Les maîtres et les commettants, du dommage 

causé par leurs domestiques et préposés dans 

les fonctions auxquelles ils les ont employés ; 

 

Les instituteurs et les artisans, du dommage 

causé par leurs élèves et apprentis pendant le 

temps qu’ils sont sous leur surveillance. 

 

La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que 

les parents père et mère et les artisans ne 

prouvent qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui 

donne lieu à cette responsabilité. 

 

En ce qui concerne les instituteurs, les fautes, 

imprudences ou négligences invoquées contre 

eux comme ayant causé le fait dommageable, 

devront être prouvées, conformément au 

droit commun, par le demandeur, à l’instance. 

 

 

Art. L. 121-2 du code des assurances. L'assureur 

est garant des pertes et dommages causés par 

des personnes dont l'assuré est civilement 

responsable en vertu de l'article 1242 du code 

civil, quelles que soient la nature et la gravité 

des fautes de ces personnes. 

 

Toutefois, lorsque l’assureur a indemnisé un 

dommage sur le fondement du quatrième 



alinéa du même article 1242 et que le parent 

du mineur ayant causé ce dommage a été 

définitivement condamné sur le fondement 

de l’article 227‑17 du code pénal pour des faits 

en lien avec la commission du dommage, 

l’assureur peut exiger de ce parent le 

versement d’une participation à 

l’indemnisation du dommage ne pouvant 

excéder 7 500 euros. 

 

Toute clause des contrats d’assurance 

excluant systématiquement l’application du 

deuxième alinéa du présent article est réputée 

non écrite. 

 

Art. L. 121-12 du code des assurances. Sans 

préjudice du deuxième alinéa de l’article L. 

121‑2, L 'assureur qui a payé l'indemnité 

d'assurance est subrogé, jusqu'à concurrence 

de cette indemnité, dans les droits et actions 

de l'assuré contre les tiers qui, par leur fait, ont 

causé le dommage ayant donné lieu à la 

responsabilité de l'assureur. 

 

L'assureur peut être déchargé, en tout ou en 

partie, de sa responsabilité envers l'assuré, 

quand la subrogation ne peut plus, par le fait 

de l'assuré, s'opérer en faveur de l'assureur. 

 

Par dérogation aux dispositions précédentes, 

l'assureur n'a aucun recours contre les enfants, 

descendants, ascendants, alliés en ligne 



directe, préposés, employés, ouvriers ou 

domestiques, et généralement toute personne 

vivant habituellement au foyer de l'assuré, 

sauf le cas de malveillance commise par une 

de ces personnes. 

 

 

ARTICLE 6 

Art. L. 112-15 CJPM. La décision de placement 

est prise par la juridiction après avoir procédé 

à l'audition du mineur et de ses représentants 

légaux lors d'une audience. 

 

Toutefois, en cas d'urgence, le juge des 

enfants peut prononcer un placement sans 

avoir procédé à l'audition des parties. Dans ce 

cas, il les convoque à une date qui ne peut être 

fixée au-delà d'un délai de quinze jours à 

compter de la décision. 

 

Le placement est prononcé par une 

ordonnance qui détermine le lieu de 

placement et en fixe la durée, qui ne peut 

excéder un an, ainsi que les modalités du droit 

de visite et d'hébergement des parents. 

 

Ce placement peut être renouvelé selon les 

modalités prévues au présent article. 

 

Lorsqu'il a été prononcé à l'égard d'un mineur, 

le placement ne peut se poursuivre après la 

majorité de l'intéressé qu'avec son accord. 

Le code de la justice pénale des mineurs est 

ainsi modifié : 

 

1° Le dernier alinéa de l’article L. 112-15 est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « 

Toutefois, le placement peut se poursuivre 

après la majorité de l’intéressé sans son 

accord, sur décision spécialement motivée du 

juge, lorsqu’il a été prononcé à l’égard d’un 

mineur pour la poursuite ou l’instruction des 

infractions à caractère terroriste mentionnées 

au 1° de l’article 421-1 et aux articles 421-2-1, 

421-5 et 421-6 du code pénal ou lorsque la 

peine d’emprisonnement ou de réclusion 

criminelle encourue est supérieure ou égale à 

dix ans et concerne une infraction commise en 

bande organisée. » ; 

 

2° Au 3° de l’article L. 331-1, après le mot : « 

pour », sont insérés les mots : « un acte de 

terrorisme mentionné aux articles 421-1 à 421-

6 du code pénal, » ; 

 

Art. L. 112-15 CJPM. La décision de placement 

est prise par la juridiction après avoir procédé 

à l'audition du mineur et de ses représentants 

légaux lors d'une audience. 

 

Toutefois, en cas d'urgence, le juge des 

enfants peut prononcer un placement sans 

avoir procédé à l'audition des parties. Dans ce 

cas, il les convoque à une date qui ne peut être 

fixée au-delà d'un délai de quinze jours à 

compter de la décision. 

 

Le placement est prononcé par une 

ordonnance qui détermine le lieu de 

placement et en fixe la durée, qui ne peut 

excéder un an, ainsi que les modalités du droit 

de visite et d'hébergement des parents. 

 

Ce placement peut être renouvelé selon les 

modalités prévues au présent article. 

 

Lorsqu'il a été prononcé à l'égard d'un mineur, 

le placement ne peut se poursuivre après la 

majorité de l'intéressé qu'avec son accord. 



 

Art. L. 331-1 CJPM. Le mineur d'au moins treize 

ans peut être placé sous contrôle judiciaire par 

ordonnance motivée dans les conditions 

prévues par le code de procédure pénale, sous 

réserve des dispositions du présent chapitre. 

Le mineur de moins de seize ans peut être 

placé sous contrôle judiciaire lorsqu'il encourt 

une peine criminelle. Il ne peut être placé sous 

contrôle judiciaire en matière correctionnelle, 

que dans l'un des cas suivants : 

1° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à sept ans ; 

2° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans et si le mineur a 

déjà fait l'objet d'une mesure éducative, d'une 

mesure judiciaire d'investigation éducative, 

d'une mesure de sûreté, d'une déclaration de 

culpabilité ou d'une peine prononcée dans le 

cadre d'une autre procédure et ayant donné 

lieu à un rapport datant de moins d'un an ; 

3° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans pour un délit de 

violences volontaires, d'agression sexuelle ou 

un délit commis avec la circonstance 

aggravante de violences. 

Le mineur d'au moins seize ans peut être placé 

sous contrôle judiciaire lorsqu'il encourt une 

peine criminelle ou, en matière 

correctionnelle, une peine d'emprisonnement 

conformément aux dispositions du premier 

3° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 331-2 est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « 

Cette durée est portée à deux ans pour la 

poursuite ou l’instruction des actes de 

terrorisme mentionnés aux articles 421-1 à 421-

6 du code pénal ou lorsque la peine 

d’emprisonnement ou de réclusion criminelle 

encourue est supérieure ou égale à dix ans et 

concerne une infraction commise en bande 

organisée. » ; 

 

4° Après l’article L. 333-1, il est inséré un article 

L. 333-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 333-1-1. – Le mineur âgé d’au moins 

treize ans peut être assigné à résidence avec 

surveillance électronique par le juge des 

enfants, le tribunal pour enfants, le juge 

d’instruction ou le juge des libertés et de la 

détention, dans les conditions et selon les 

modalités prévues aux articles 137 et 142-5 à 

142-13 du code de procédure pénale, lorsqu’il 

encourt une peine d’emprisonnement égale 

ou supérieure à cinq ans pour des infractions à 

caractère terroriste ou à dix ans pour une 

infraction commise en bande organisée. Ces 

juridictions statuent après avis du service de la 

protection judiciaire de la jeunesse ou du 

service pénitentiaire d’insertion et de 

probation si l’intéressé est majeur au moment 

de la décision. 

Toutefois, le placement peut se poursuivre 

après la majorité de l’intéressé, sans son 

accord sur décision spécialement motivée du 

juge, lorsqu’il a été prononcé à l’égard d’un 

mineur pour la poursuite ou l’instruction des 

infractions à caractère terroriste mentionnées 

au 1° de l’article 421‑1 et aux articles 421‑2‑1, 

421‑5 et 421‑6 du code pénal ou lorsque la 

peine d’emprisonnement ou de réclusion 

criminelle encourue est supérieure ou égale à 

dix ans et concerne une infraction commise en 

bande organisée. 

 

 

Art. L. 331-1 CJPM. Le mineur d'au moins treize 

ans peut être placé sous contrôle judiciaire par 

ordonnance motivée dans les conditions 

prévues par le code de procédure pénale, sous 

réserve des dispositions du présent chapitre. 

Le mineur de moins de seize ans peut être 

placé sous contrôle judiciaire lorsqu'il encourt 

une peine criminelle. Il ne peut être placé sous 

contrôle judiciaire en matière correctionnelle, 

que dans l'un des cas suivants : 

1° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à sept ans ; 

2° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans et si le mineur a 

déjà fait l'objet d'une mesure éducative, d'une 

mesure judiciaire d'investigation éducative, 

d'une mesure de sûreté, d'une déclaration de 

culpabilité ou d'une peine prononcée dans le 



alinéa de l'article 138 du code de procédure 

pénale. 

 

Art. L. 331-2 CJPM. e contrôle judiciaire 

astreint le mineur à se soumettre, selon la 

décision du juge des enfants, du tribunal pour 

enfants, du juge d'instruction ou du juge des 

libertés et de la détention, aux obligations 

suivantes : 

 

1° Ne pas sortir des limites territoriales 

déterminées par le juge des enfants, le tribunal 

pour enfants, le juge d'instruction ou par le 

juge des libertés et de la détention ; 

 

2° Ne s'absenter de son domicile ou de la 

résidence fixée par le juge des enfants, le 

tribunal pour enfants, le juge d'instruction ou 

par le juge des libertés et de la détention 

qu'aux conditions et pour les motifs 

déterminés par ce magistrat ; 

 

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se 

rendre que dans les lieux déterminés par le 

juge des enfants, le tribunal pour enfants, le 

juge d'instruction ou par le juge des libertés et 

de la détention ; 

 

4° Ne pas participer à des manifestations sur 

la voie publique dans des lieux déterminés par 

le juge des enfants, le tribunal pour enfants, le 

« Il peut en outre être astreint aux obligations 

prévues aux 1° à 14° de l’article L. 331-2 du 

présent code. 

« Les dispositions relatives au placement sous 

surveillance électronique mobile ne sont pas 

applicables. » ; 

 

5° L’article L. 433-6 est ainsi modifié : 

 

b) Après le mot : « instruction », la fin du 

premier alinéa est ainsi rédigée : « des délits 

mentionnés aux articles 421-2-1 et 421-2-6 du 

code pénal ainsi que des délits commis en 

bande organisée pour lesquels la peine 

encourue est égale à dix ans 

d’emprisonnement. » ; 

c) Le second alinéa est complété par les mots 

: « et pour l’instruction des crimes commis en 

bande organisée ». 

cadre d'une autre procédure et ayant donné 

lieu à un rapport datant de moins d'un an ; 

3° Si la peine d'emprisonnement encourue est 

supérieure ou égale à cinq ans pour un acte de 

terrorisme mentionné aux articles 421-1 à 421-

6 du code pénal, un délit de violences 

volontaires, d'agression sexuelle ou un délit 

commis avec la circonstance aggravante de 

violences. 

Le mineur d'au moins seize ans peut être placé 

sous contrôle judiciaire lorsqu'il encourt une 

peine criminelle ou, en matière 

correctionnelle, une peine d'emprisonnement 

conformément aux dispositions du premier 

alinéa de l'article 138 du code de procédure 

pénale. 

 

Art. L. 331-2 CJPM. Le contrôle judiciaire 

astreint le mineur à se soumettre, selon la 

décision du juge des enfants, du tribunal pour 

enfants, du juge d'instruction ou du juge des 

libertés et de la détention, aux obligations 

suivantes : 

 

1° Ne pas sortir des limites territoriales 

déterminées par le juge des enfants, le tribunal 

pour enfants, le juge d'instruction ou par le 

juge des libertés et de la détention ; 

 

2° Ne s'absenter de son domicile ou de la 

résidence fixée par le juge des enfants, le 

tribunal pour enfants, le juge d'instruction ou 



juge d'instruction ou le juge des libertés et de 

la détention ; 

 

5° Informer le juge des enfants ou le juge 

d'instruction de tout déplacement au-delà de 

limites déterminées ; 

 

6° Se présenter périodiquement aux services, 

associations habilitées ou autorités désignés 

par le juge des enfants, le tribunal pour 

enfants, le juge d'instruction ou le juge des 

libertés et de la détention qui sont tenus 

d'observer la plus stricte discrétion sur les faits 

reprochés au mineur ; 

 

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de 

police ou à une brigade de gendarmerie tous 

documents justificatifs de l'identité, et 

notamment le passeport, en échange d'un 

récépissé valant justification de l'identité ; 

 

8° S'abstenir de conduire tous les véhicules, 

certains véhicules ou un véhicule qui ne soit 

pas équipé, par un professionnel agréé ou par 

construction, d'un dispositif homologué 

d'antidémarrage par éthylotest électronique, 

et, le cas échéant, remettre au greffe son 

permis de conduire contre récépissé ; 

 

9° S'abstenir de recevoir ou de rencontrer 

certaines personnes spécialement désignées 

par le juge des enfants, le tribunal pour 

par le juge des libertés et de la détention 

qu'aux conditions et pour les motifs 

déterminés par ce magistrat ; 

 

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se 

rendre que dans les lieux déterminés par le 

juge des enfants, le tribunal pour enfants, le 

juge d'instruction ou par le juge des libertés et 

de la détention ; 

 

4° Ne pas participer à des manifestations sur 

la voie publique dans des lieux déterminés par 

le juge des enfants, le tribunal pour enfants, le 

juge d'instruction ou le juge des libertés et de 

la détention ; 

 

5° Informer le juge des enfants ou le juge 

d'instruction de tout déplacement au-delà de 

limites déterminées ; 

 

6° Se présenter périodiquement aux services, 

associations habilitées ou autorités désignés 

par le juge des enfants, le tribunal pour 

enfants, le juge d'instruction ou le juge des 

libertés et de la détention qui sont tenus 

d'observer la plus stricte discrétion sur les faits 

reprochés au mineur ; 

 

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de 

police ou à une brigade de gendarmerie tous 

documents justificatifs de l'identité, et 



enfants, le juge d'instruction ou le juge des 

libertés et de la détention, ainsi que d'entrer 

en relation avec elles, de quelque façon que ce 

soit. Lorsque la personne désignée est la 

victime ou la partie civile, le juge procède 

conformément aux dispositions de l'article 

138-1 du code de procédure pénale ; 

 

10° Se soumettre à des mesures d'examen, de 

traitement ou de soins, même sous le régime 

de l'hospitalisation, notamment aux fins de 

désintoxication. Une copie de l'ordonnance 

de placement sous contrôle judiciaire est 

adressée par le juge des enfants, le tribunal 

pour enfants ou le juge d'instruction au 

médecin ou au psychologue qui doit suivre le 

mineur. Les rapports des expertises réalisées 

pendant l'enquête, l'instruction ou la mise à 

l'épreuve éducative sont adressés au médecin 

ou au psychologue, à leur demande ou à 

l'initiative du juge des enfants ou du juge 

d'instruction. Celui-ci peut également leur 

adresser toute autre pièce utile du dossier ; 

 

11° Ne pas exercer une activité impliquant un 

contact habituel avec des mineurs lorsqu'il est 

à redouter qu'une nouvelle infraction soit 

commise ; 

 

12° Ne pas détenir ou porter une arme et, le 

cas échéant, remettre au greffe contre 

récépissé les armes dont il est détenteur ; 

notamment le passeport, en échange d'un 

récépissé valant justification de l'identité ; 

 

8° S'abstenir de conduire tous les véhicules, 

certains véhicules ou un véhicule qui ne soit 

pas équipé, par un professionnel agréé ou par 

construction, d'un dispositif homologué 

d'antidémarrage par éthylotest électronique, 

et, le cas échéant, remettre au greffe son 

permis de conduire contre récépissé ; 

 

9° S'abstenir de recevoir ou de rencontrer 

certaines personnes spécialement désignées 

par le juge des enfants, le tribunal pour 

enfants, le juge d'instruction ou le juge des 

libertés et de la détention, ainsi que d'entrer 

en relation avec elles, de quelque façon que ce 

soit. Lorsque la personne désignée est la 

victime ou la partie civile, le juge procède 

conformément aux dispositions de l'article 

138-1 du code de procédure pénale ; 

 

10° Se soumettre à des mesures d'examen, de 

traitement ou de soins, même sous le régime 

de l'hospitalisation, notamment aux fins de 

désintoxication. Une copie de l'ordonnance 

de placement sous contrôle judiciaire est 

adressée par le juge des enfants, le tribunal 

pour enfants ou le juge d'instruction au 

médecin ou au psychologue qui doit suivre le 

mineur. Les rapports des expertises réalisées 

pendant l'enquête, l'instruction ou la mise à 



 

13° En cas d'infraction commise soit contre 

son conjoint ou son concubin, soit contre ses 

enfants ou ceux de son conjoint ou concubin, 

résider hors du domicile ou de la résidence du 

couple et, le cas échéant, s'abstenir de 

paraître dans ce domicile ou cette résidence 

ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, 

si nécessaire, faire l'objet d'une prise en 

charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les 

dispositions du présent alinéa sont également 

applicables lorsque l'infraction est commise 

par l'ancien conjoint ou concubin de la 

victime, le domicile concerné étant alors celui 

de la victime. Pour l'application du présent 

alinéa, le juge des enfants, le tribunal pour 

enfants ou le juge d'instruction recueille ou 

fait recueillir, dans les meilleurs délais et par 

tous moyens, l'avis de la victime sur 

l'opportunité d'astreindre l'auteur des faits à 

résider hors du logement du couple. Sauf 

circonstances particulières, cette mesure est 

prise lorsque sont en cause des faits de 

violences susceptibles d'être renouvelés et 

que la victime la sollicite ; 

 

14° Respecter les conditions d'une prise en 

charge sanitaire, sociale, éducative ou 

psychologique, destinée à permettre sa 

réinsertion et l'acquisition des valeurs de la 

citoyenneté ; cette prise en charge peut, le cas 

échant, intervenir au sein d'un établissement 

l'épreuve éducative sont adressés au médecin 

ou au psychologue, à leur demande ou à 

l'initiative du juge des enfants ou du juge 

d'instruction. Celui-ci peut également leur 

adresser toute autre pièce utile du dossier ; 

 

11° Ne pas exercer une activité impliquant un 

contact habituel avec des mineurs lorsqu'il est 

à redouter qu'une nouvelle infraction soit 

commise ; 

 

12° Ne pas détenir ou porter une arme et, le 

cas échéant, remettre au greffe contre 

récépissé les armes dont il est détenteur ; 

 

13° En cas d'infraction commise soit contre 

son conjoint ou son concubin, soit contre ses 

enfants ou ceux de son conjoint ou concubin, 

résider hors du domicile ou de la résidence du 

couple et, le cas échéant, s'abstenir de 

paraître dans ce domicile ou cette résidence 

ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, 

si nécessaire, faire l'objet d'une prise en 

charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les 

dispositions du présent alinéa sont également 

applicables lorsque l'infraction est commise 

par l'ancien conjoint ou concubin de la 

victime, le domicile concerné étant alors celui 

de la victime. Pour l'application du présent 

alinéa, le juge des enfants, le tribunal pour 

enfants ou le juge d'instruction recueille ou 

fait recueillir, dans les meilleurs délais et par 



d'accueil adapté dans lequel la personne est 

tenu de résider ; 

 

15° Suivre une scolarité ou une formation ou 

exercer une activité professionnelle ; 

 

16° Pour les infractions mentionnées au II de 

l'article 131-35-1 du code pénal, ne pas utiliser 

les comptes d'accès à des services de 

plateforme en ligne définis au 4 du I de l'article 

6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 

confiance dans l'économie numérique ayant 

été utilisés pour commettre l'infraction. Cette 

interdiction est prononcée pour une durée 

maximale de six mois. Le juge des enfants, le 

tribunal pour enfants, le juge d'instruction ou 

le juge des libertés et de la détention adresse 

à la victime un avis l'informant de cette 

mesure ; si la victime est partie civile, cet avis 

est également adressé à son avocat. 

 

La décision peut également imposer 

spécialement au mineur de respecter jusqu'à 

sa majorité, les conditions d'un placement 

éducatif prévu à l'article L. 112-14 ou d'un 

placement en centre éducatif fermé. La 

mesure de placement ne peut être ordonnée 

que pour une durée de six mois, renouvelable 

une seule fois par ordonnance motivée et pour 

une durée au plus égale à six mois. 

 

tous moyens, l'avis de la victime sur 

l'opportunité d'astreindre l'auteur des faits à 

résider hors du logement du couple. Sauf 

circonstances particulières, cette mesure est 

prise lorsque sont en cause des faits de 

violences susceptibles d'être renouvelés et 

que la victime la sollicite ; 

 

14° Respecter les conditions d'une prise en 

charge sanitaire, sociale, éducative ou 

psychologique, destinée à permettre sa 

réinsertion et l'acquisition des valeurs de la 

citoyenneté ; cette prise en charge peut, le cas 

échant, intervenir au sein d'un établissement 

d'accueil adapté dans lequel la personne est 

tenu de résider ; 

 

15° Suivre une scolarité ou une formation ou 

exercer une activité professionnelle ; 

 

16° Pour les infractions mentionnées au II de 

l'article 131-35-1 du code pénal, ne pas utiliser 

les comptes d'accès à des services de 

plateforme en ligne définis au 4 du I de l'article 

6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 

confiance dans l'économie numérique ayant 

été utilisés pour commettre l'infraction. Cette 

interdiction est prononcée pour une durée 

maximale de six mois. Le juge des enfants, le 

tribunal pour enfants, le juge d'instruction ou 

le juge des libertés et de la détention adresse 

à la victime un avis l'informant de cette 



Les manquements du mineur aux obligations 

qui lui ont été imposées sont signalés sans 

délai au magistrat mandant par le service 

chargé de la mise en œuvre de la mesure. 

Copie de ce rapport est adressée au procureur 

de la République par le juge. 

mesure ; si la victime est partie civile, cet avis 

est également adressé à son avocat. 

 

La décision peut également imposer 

spécialement au mineur de respecter jusqu'à 

sa majorité, les conditions d'un placement 

éducatif prévu à l'article L. 112-14 ou d'un 

placement en centre éducatif fermé. La 

mesure de placement ne peut être ordonnée 

que pour une durée de six mois, renouvelable 

une seule fois par ordonnance motivée et pour 

une durée au plus égale à six mois. Cette durée 

est portée à deux ans pour la poursuite ou 

l’instruction des actes de terrorisme 

mentionnés aux articles 421-1 à 421-6 du code 

pénal ou lorsque la peine d’emprisonnement 

ou de réclusion criminelle encourue est 

supérieure ou égale à dix ans et concerne une 

infraction commise en bande organisée. 

Les manquements du mineur aux obligations 

qui lui ont été imposées sont signalés sans 

délai au magistrat mandant par le service 

chargé de la mise en œuvre de la mesure. 

Copie de ce rapport est adressée au procureur 

de la République par le juge. 

 

Nouvel art L. 333-1-1. Le mineur âgé d’au moins 

treize ans peut être assigné à résidence avec 

surveillance électronique par le juge des 

enfants, le tribunal pour enfants, le juge 

d’instruction ou le juge des libertés et de la 

détention, dans les conditions et selon les 



modalités prévues aux articles 137 et 142‑5 à 

142‑13 du code de procédure pénale, lorsqu’il 

encourt une peine d’emprisonnement égale 

ou supérieure à cinq ans pour des infractions à 

caractère terroriste ou à dix ans pour une 

infraction commise en bande organisée. Ces 

juridictions statuent après avis du service de la 

protection judiciaire de la jeunesse ou du 

service pénitentiaire d’insertion et de 

probation si l’intéressé est majeur au moment 

de la décision. 

 

Il peut en outre être astreint aux obligations 

prévues aux 1° à 14° de l’article L. 331‑2 du 

présent code. 

 

Les dispositions relatives au placement sous 

surveillance électronique mobile ne sont pas 

applicables. 

 

Art. L. 433-6 CJPM.  

La durée totale de détention provisoire 

mentionnée au 2° de l'article L. 433-3 du 

présent code est portée à deux ans pour 

l'instruction du délit mentionné à l'article 421-

2-1 du code pénal. des délits mentionnés aux 

articles 421‑2‑1 et 421‑2‑6 du code pénal ainsi 

que des délits commis en bande organisée 

pour lesquels la peine encourue est égale à dix 

ans d’emprisonnement. ». 

La durée totale de détention provisoire 

mentionnée à l'article L. 433-5 du présent 



code est portée à trois ans pour l'instruction 

des crimes prévus au 1° de l'article 421-1 et aux 

articles 421-5 et 421-6 du code pénal et pour 

l’instruction des crimes commis en bande 

organisée. 

 

ARTICLE 8 

Art. L. 322-3 -. Le recueil de renseignements 

socio-éducatifs est une évaluation synthétique 

des éléments relatifs à la personnalité et à la 

situation du mineur. Il donne lieu à un rapport 

contenant tous renseignements utiles sur sa 

situation ainsi qu’une proposition éducative 

ou une proposition de mesures propres à 

favoriser son insertion sociale. 

 

Il est ordonné par le procureur de la 

République, le juge d’instruction et les 

juridictions de jugement spécialisées. 

 

Le mineur entendu par le service de la 

protection judiciaire de la jeunesse est 

informé, préalablement à l’entretien, de son 

droit de se taire sur les faits qui lui sont 

reprochés. 

I. – L’article L. 322-3 du code de la justice 

pénale des mineurs est ainsi modifié : 

 

1° Le premier alinéa est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Il contient, le cas 

échéant, les coordonnées de l’assureur 

garantissant la responsabilité civile des 

représentants légaux du mineur. » ; 

 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

 

« Le recueil de renseignements socio-éducatifs 

peut être remplacé par une note de situation 

actualisée lorsque le mineur est suivi par les 

services de la protection judiciaire de la 

jeunesse dans le cadre d’une mesure 

éducative judiciaire, d’une mesure éducative 

judiciaire provisoire, d’une mesure de sûreté 

ou d’une peine. » 

 

II. – Le I entre en vigueur à une date fixée par 

décret, et au plus tard le premier jour du 

sixième mois suivant la publication de la 

présente loi. 

Art. L 322-3 CJPM. Le recueil de 

renseignements socio-éducatifs est une 

évaluation synthétique des éléments relatifs à 

la personnalité et à la situation du mineur. Il 

donne lieu à un rapport contenant tous 

renseignements utiles sur sa situation ainsi 

qu'une proposition éducative ou une 

proposition de mesures propres à favoriser 

son insertion sociale. Il contient, le cas 

échéant, les coordonnées de l’assureur 

garantissant la responsabilité civile des 

représentants légaux du mineur. 

 

Il est ordonné par le procureur de la 

République, le juge d'instruction et les 

juridictions de jugement spécialisées. 

 

Le mineur entendu par le service de la 

protection judiciaire de la jeunesse est 

informé, préalablement à l'entretien, de son 

droit de se taire sur les faits qui lui sont 

reprochés. 

 

Le recueil de renseignements socio‑éducatifs 

peut être remplacé par une note de situation 



actualisée lorsque le mineur est suivi par les 

services de la protection judiciaire de la 

jeunesse dans le cadre d’une mesure 

éducative judiciaire, d’une mesure éducative 

judiciaire provisoire, d’une mesure de sûreté 

ou d’une peine. 

ARTICLE 9 

Art. L. 423-9 CJPM. Aussitôt après avoir 

procédé aux formalités de l'article L. 423-6, le 

procureur de la République fait comparaître le 

mineur devant : 

 

1° Le juge des enfants afin qu'il soit statué sur 

ses réquisitions tendant : 

 

a) Soit, quel que soit l'âge du mineur, au 

prononcé d'une mesure éducative judiciaire 

provisoire jusqu'à l'audience d'examen de la 

culpabilité ; 

 

b) Soit, pour le mineur âgé d'au moins treize 

ans, au placement sous contrôle judiciaire, 

dans les conditions prévues par l'article L. 331-

1, jusqu'à l'audience d'examen de la 

culpabilité ; 

 

c) Soit, pour le mineur âgé d'au moins seize 

ans, au placement sous assignation à 

résidence avec surveillance électronique, dans 

les conditions prévues par l'article L. 333-1, 

jusqu'à l'audience d'examen de la culpabilité ; 

 

Le code de la justice pénale des mineurs est 

ainsi modifié : 

 

À la seconde phrase du 2° de l’article L. 423‑9, 

après le mot : « cas, », sont insérés les mots : « 

le rapport mentionné au a du 2° de l’article L. 

423‑4 est obligatoire avant toute réquisition 

ou décision de placement en détention 

provisoire et ». 

Art. L. 423-9 CJPM. Aussitôt après avoir 

procédé aux formalités de l’article L. 423-6, le 

procureur de la République fait comparaître le 

mineur devant : 

 

1° Le juge des enfants afin qu’il soit statué sur 

ses réquisitions tendant : 

 

a) Soit, quel que soit l’âge du mineur, au 

prononcé d’une mesure éducative judiciaire 

provisoire jusqu’à l’audience d’examen de la 

culpabilité ; 

 

b) Soit, pour le mineur âgé d’au moins treize 

ans, au placement sous contrôle judiciaire, 

dans les conditions prévues par l’article L. 331-

1, jusqu’à l’audience d’examen de la 

culpabilité ; 

 

c) Soit, pour le mineur âgé d’au moins seize 

ans, au placement sous assignation à 

résidence avec surveillance électronique, dans 

les conditions prévues par l’article L. 333-1, 

jusqu’à l’audience d’examen de la culpabilité ; 

 



2° Le juge des libertés et de la détention, pour 

le mineur âgé d'au moins seize ans et lorsque 

le tribunal pour enfants est saisi aux fins 

d'audience unique en application du troisième 

alinéa de l'article L. 423-4, afin qu'il soit statué 

sur ses réquisitions tendant au placement en 

détention provisoire du mineur jusqu'à 

l'audience, dans les conditions prévues aux 

articles L. 334-1 à L. 334-5. Dans ce cas, 

l'audience de jugement doit avoir lieu dans un 

délai ne pouvant excéder un mois, à défaut de 

quoi le mineur est remis en liberté d'office. 

 

Le mineur est informé que la décision ne 

pourra intervenir qu'à l'issue d'un débat 

contradictoire et qu'il a le droit de demander 

un délai pour préparer sa défense. Si le mineur 

ou son avocat sollicite un tel délai, le juge des 

libertés et de la détention statue selon les 

modalités prévues aux trois derniers alinéas de 

l'article L. 521-21. 

 

Le procureur de la République avise sans délai 

le juge des enfants afin qu'il puisse 

communiquer au juge des libertés et de la 

détention tout élément utile sur la 

personnalité du mineur et, le cas échéant, 

accomplir les diligences prévues à l'article L. 

423-10. 

 

Le juge des enfants ou le juge des libertés et de 

la détention statue par ordonnance motivée 

2° Le juge des libertés et de la détention, pour 

le mineur âgé d’au moins seize ans et lorsque 

le tribunal pour enfants est saisi aux fins 

d’audience unique en application du troisième 

alinéa de l’article L. 423-4, afin qu’il soit statué 

sur ses réquisitions tendant au placement en 

détention provisoire du mineur jusqu’à 

l’audience, dans les conditions prévues aux 

articles L. 334-1 à L. 334-5. Dans ce cas, le 

rapport mentionné au a du 2° de l’article L. 

423‑4 est obligatoire avant toute réquisition 

ou décision de placement en détention 

provisoire et l’audience de jugement doit avoir 

lieu dans un délai ne pouvant excéder un mois, 

à défaut de quoi le mineur est remis en liberté 

d’office. 

 

Le procureur de la République avise sans délai 

le juge des enfants afin qu’il puisse 

communiquer au juge des libertés et de la 

détention tout élément utile sur la 

personnalité du mineur et, le cas échéant, 

accomplir les diligences prévues à l’article L. 

423-10. 

 

Le juge des enfants ou le juge des libertés et de 

la détention statue par ordonnance motivée 

qui doit comporter l’énoncé des 

considérations de droit et de fait qui 

constituent le fondement de la décision. Il 

statue en audience de cabinet, après un débat 

contradictoire au cours duquel il entend les 



qui doit comporter l'énoncé des 

considérations de droit et de fait qui 

constituent le fondement de la décision. Il 

statue en audience de cabinet, après un débat 

contradictoire au cours duquel il entend les 

réquisitions du procureur de la République, 

puis les observations du mineur et celles de 

son avocat. Le juge des enfants ou le juge des 

libertés et de la détention entend le cas 

échéant au cours de ce débat les 

représentants légaux du mineur et le 

représentant du service auquel le mineur est 

confié ou mandaté dans le cadre d'une 

précédente mesure. 

 

La présence du procureur de la République est 

facultative dans les cas prévus aux a et b du 1° 

s'agissant du placement sous contrôle 

judiciaire des mineurs d'au moins seize ans. 

 

Les représentants légaux du mineur sont avisés 

par tout moyen de la décision du juge des 

enfants et du juge des libertés et de la 

détention. 

réquisitions du procureur de la République, 

puis les observations du mineur et celles de 

son avocat. Le juge des enfants ou le juge des 

libertés et de la détention entend le cas 

échéant au cours de ce débat les 

représentants légaux du mineur et le 

représentant du service auquel le mineur est 

confié ou mandaté dans le cadre d’une 

précédente mesure. 

 

La présence du procureur de la République est 

facultative dans les cas prévus aux a et b du 1° 

s’agissant du placement sous contrôle 

judiciaire des mineurs d’au moins seize ans. 

 

Les représentants légaux du mineur sont avisés 

par tout moyen de la décision du juge des 

enfants et du juge des libertés et de la 

détention. 

ARTICLE 10 

Art. L. 323-1 du CJPM. La mesure éducative 

judiciaire prévue aux articles L. 112-1 à L. 112-

15 peut être prononcée à titre provisoire à 

tous les stades de la procédure avant le 

prononcé de la sanction. 

 

Elle ne peut alors comporter que les modules 

I. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 323-

1 du code de la justice pénale des mineurs, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

« Elle peut comporter l’obligation de se 

présenter périodiquement pour une durée 

maximale de six mois aux services, 

Art. L. 323-1 CJPM. La mesure éducative 

judiciaire prévue aux articles L. 112-1 à L. 112-15 

peut être prononcée à titre provisoire à tous 

les stades de la procédure avant le prononcé 

de la sanction. 
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et interdictions prévus aux 1° à 7° de l'article L. 

112-2 qui peuvent être prononcés 

alternativement ou cumulativement. 

 

Dans le cadre de cette mesure, le placement 

du mineur peut également être ordonné 

auprès d'un service de l'aide sociale à 

l'enfance jusqu'à sa majorité. 

associations habilitées ou autorités désignés 

par le juge des enfants, le tribunal pour 

enfants, le juge d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention qui sont tenus 

d’observer la plus stricte discrétion sur les faits 

reprochés au mineur. » 

 

II. Au premier alinéa de l’article L. 223-3 du 

code de l’action sociale et des familles, le mot 

: « troisième » est remplacé par le mot : « 

dernier ». 

Elle ne peut alors comporter que les modules 

et interdictions prévus aux 1° à 7° bis de 

l'article L. 112-2 qui peuvent être prononcés 

alternativement ou cumulativement. 

 

Elle peut comporter l’obligation de se 

présenter périodiquement pour une durée de 

maximale de six mois aux services, 

associations habilitées ou autorités désignés 

par le juge des enfants, le tribunal pour 

enfants, le juge d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention qui sont tenus 

d’observer la plus stricte discrétion sur les faits 

reprochés au mineur. 

 

Dans le cadre de cette mesure, le placement 

du mineur peut également être ordonné 

auprès d'un service de l'aide sociale à 

l'enfance jusqu'à sa majorité. 

 

Article L. 223-3 CASF. 

Pour l'application des décisions judiciaires 

prises en vertu du dernier troisième alinéa de 

l'article L. 323-1 du code de la justice pénale 

des mineurs, du 3° de l'article 375-3 et des 

articles 377 à 380 du code civil, le 

représentant légal du mineur donne son avis 

par écrit préalablement au choix du mode et 

du lieu de placement et à toute modification 

apportée à cette décision. 
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Lorsque le service départemental de l'aide 

sociale à l'enfance auquel est confié un enfant 

en application de l'article 375-3 du code 

civil envisage de modifier le lieu de placement 

de cet enfant, il en informe le juge compétent 

au moins un mois avant la mise en œuvre de sa 

décision. En cas d'urgence, le service informe 

le juge compétent dans un délai de quarante-

huit heures à compter de la décision de 

modification du lieu de placement. Le service 

départemental de l'aide sociale à l'enfance 

justifie obligatoirement la décision de 

modification du lieu de placement. En cas de 

séparation d'une fratrie, le service 

départemental de l'aide sociale à l'enfance 

justifie obligatoirement sa décision et en 

informe le juge compétent dans un délai de 

quarante-huit heures. 

 

ARTICLE 11 

Art. L. 323-2 du CJPM. Les modalités et le 

contenu de la mesure éducative judiciaire 

provisoire sont prononcés après audition du 

mineur assisté d'un avocat et de ses 

représentants légaux. 

 

Si le mineur ou ses représentants légaux 

régulièrement convoqués à la dernière adresse 

indiquée ne comparaissent pas, les modalités 

ou le contenu de la mesure éducative 

judiciaire provisoire peuvent néanmoins être 

L’article L. 323-2 du code de la justice pénale 

des mineurs est complété par trois alinéas 

ainsi rédigés : 

 

« En cas de constatation d’une violation des 

interdictions prévues aux 5° à 7° de l’article L. 

112-2, le service d’enquête doit en aviser le 

juge des enfants mandant ou, à défaut, le 

magistrat du parquet territorialement 

compétent. Les représentants légaux du 

mineur sont informés de la violation 

Art. L. 323-2 CJPM. Les modalités et le contenu 

de la mesure éducative judiciaire provisoire 

sont prononcés après audition du mineur 

assisté d'un avocat et de ses représentants 

légaux. 

 

Si le mineur ou ses représentants légaux 

régulièrement convoqués à la dernière adresse 

indiquée ne comparaissent pas, les modalités 

ou le contenu de la mesure éducative 
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ordonnés ou modifiés. 

 

Les décisions ordonnant la mesure éducative 

judiciaire provisoire et les mesures de ses 

modules sont exécutoires par provision et 

susceptibles d'appel. 

 

A tout moment, les modalités ou le contenu 

de la mesure éducative judiciaire provisoire 

peuvent être modifiées et le juge peut en 

ordonner la mainlevée. 

constatée. Les enquêteurs dressent ensuite un 

procès-verbal, qui est transmis sans délai au 

juge des enfants. 

 

« Le juge des enfants peut convoquer le 

mineur et ses représentants légaux pour 

procéder à un rappel des modalités et du 

contenu de la mesure éducative judiciaire 

provisoire à laquelle il est soumis. 

L’accomplissement de ces formalités est 

constaté par procès-verbal, dont copie est 

remise au mineur et à ses représentants légaux 

après émargement. 

« L’avant-dernier alinéa du présent article est 

également applicable lorsque le juge est 

informé, par le service de la protection 

judiciaire de la jeunesse auquel l’exécution et 

la coordination de cette mesure sont confiées, 

de tout événement de nature à justifier la 

modification de la mesure. » 

 

judiciaire provisoire peuvent néanmoins être 

ordonnés ou modifiés. 

 

Les décisions ordonnant la mesure éducative 

judiciaire provisoire et les mesures de ses 

modules sont exécutoires par provision et 

susceptibles d'appel. 

 

A tout moment, les modalités ou le contenu 

de la mesure éducative judiciaire provisoire 

peuvent être modifiées et le juge peut en 

ordonner la mainlevée. 

 

En cas de constatation d’une violation des 

interdictions prévues aux 5° à 7° de l’article L. 

112‑2, le service d’enquête doit en aviser le 

juge des enfants mandant ou, à défaut, le 

magistrat du parquet territorialement 

compétent. Les représentants légaux du 

mineur sont informés de la violation 

constatée. Les enquêteurs dressent ensuite un 

procès‑verbal transmis sans délai au juge des 

enfants. 

 

Le juge des enfants peut convoquer le mineur 

et ses représentants légaux pour procéder à 

un rappel des modalités et du contenu de la 

mesure éducative judiciaire provisoire à 

laquelle il est soumis. L’accomplissement de 

ces formalités est constaté par procès‑verbal 

dont copie est remise au mineur et à ses 

représentants légaux après émargement. 



 

L’avant‑dernier alinéa du présent article est 

également applicable lorsque le juge est 

informé, par le service de la protection 

judiciaire de la jeunesse auquel l’exécution et 

la coordination de cette mesure sont confiées, 

de tout événement de nature à justifier la 

modification de la mesure. 

ARTICLE 13 

Art. L. 422-1 CJPM. Lorsque le procureur de la 

République fait application de l'article 41-1 du 

code de procédure pénale relatif aux 

alternatives aux poursuites à l'égard d'un 

mineur, la mesure prévue au 2° de cet article 

peut également consister en 

l'accomplissement d'un stage de formation 

civique ou en une consultation auprès d'un 

psychiatre ou d'un psychologue. 

 

Lorsqu'il est prononcé pour une infraction 

commise dans le cadre de la scolarité, le stage 

de formation civique peut comporter un volet 

spécifique de sensibilisation aux risques liés au 

harcèlement scolaire. 

 

Le procureur de la République peut également 

recourir aux mesures suivantes spécifiques aux 

mineurs : 

 

1° Demander au mineur et à ses représentants 

légaux de justifier de son assiduité à un 

I. – L’article L. 422‑1 du code de la justice 

pénale des mineurs est complété par un 3° 

ainsi rédigé : 

 

« 3° Demander au mineur de ne pas aller et 

venir sur la voie publique sans être 

accompagné de l’un de ses représentants 

légaux, aux conditions et pour les motifs 

déterminés par le procureur de la République, 

pour une durée qui ne peut excéder six mois, 

sauf pour l’exercice d’une activité 

professionnelle, pour le suivi d’un 

enseignement ou d’une formation 

professionnelle ou pour un motif impérieux 

d’ordre médical ou administratif.  

 

II. – Le 11° de l’article 230‑19 du code de 

procédure pénale est complété par les mots : 

« ainsi que l’interdiction prononcée en 

application du 3° de l’article L. 422‑1 du code 

de la justice pénale des mineurs. » 

Art. L. 422-1 CJPM. Lorsque le procureur de la 

République fait application de l'article 41-1 du 

code de procédure pénale relatif aux 

alternatives aux poursuites à l'égard d'un 

mineur, la mesure prévue au 2° de cet article 

peut également consister en 

l'accomplissement d'un stage de formation 

civique ou en une consultation auprès d'un 

psychiatre ou d'un psychologue. 

 

Lorsqu'il est prononcé pour une infraction 

commise dans le cadre de la scolarité, le stage 

de formation civique peut comporter un volet 

spécifique de sensibilisation aux risques liés au 

harcèlement scolaire. 

 

Le procureur de la République peut également 

recourir aux mesures suivantes spécifiques aux 

mineurs : 

 

1° Demander au mineur et à ses représentants 

légaux de justifier de son assiduité à un 



enseignement ou une formation 

professionnelle ; 

 

2° Proposer au mineur une mesure de 

réparation à l'égard de la victime ou dans 

l'intérêt de la collectivité. Avant d'ordonner la 

mesure, le procureur de la République 

recueille ou fait recueillir l'accord du mineur et 

de ses représentants légaux. Le procès-verbal 

constatant cet accord est joint à la procédure. 

La mesure ne peut être mise en œuvre à 

l'égard de la victime qu'avec l'accord de celle-

ci. 

 

 

Art. 230-19 CPP. Sont inscrits dans le fichier 

des personnes recherchées au titre des 

décisions judiciaires : 

 

1° Les mandats, ordres et notes de recherches 

émanant du procureur de la République, des 

juridictions d'instruction, de jugement ou 

d'application des peines, du juge des libertés 

et de la détention et du juge des enfants 

tendant à la recherche ou à l'arrestation d'une 

personne ; 

 

2° Les obligations ou interdictions visées aux 

1°, 2°, 3°, 3° bis, 7°, 8°, 9°, 12°, 12° bis, 14° et 17° 

de l'article 138 et à l'article 138-3 du présent 

code et à l'article 10-2 de l'ordonnance n° 45-

enseignement ou une formation 

professionnelle ; 

 

2° Proposer au mineur une mesure de 

réparation à l'égard de la victime ou dans 

l'intérêt de la collectivité. Avant d'ordonner la 

mesure, le procureur de la République 

recueille ou fait recueillir l'accord du mineur et 

de ses représentants légaux. Le procès-verbal 

constatant cet accord est joint à la procédure. 

La mesure ne peut être mise en œuvre à 

l'égard de la victime qu'avec l'accord de celle-

ci. 

 

3° Demander au mineur de ne pas aller et venir 

sur la voie publique sans être accompagné de 

l’un de ses représentants légaux, aux 

conditions et pour les motifs déterminés par 

le procureur de la République, pour une durée 

qui ne peut excéder six mois, sauf pour 

l’exercice d’une activité professionnelle, pour 

le suivi d’un enseignement ou d’une formation 

professionnelle ou pour un motif impérieux 

d’ordre médical ou administratif. 

 

Art. 230-19 CPP. Sont inscrits dans le fichier 

des personnes recherchées au titre des 

décisions judiciaires : 

 

1° Les mandats, ordres et notes de recherches 

émanant du procureur de la République, des 

juridictions d'instruction, de jugement ou 



174 du 2 février 1945 relative à l'enfance 

délinquante ; 

 

3° Les interdictions prononcées en application 

des dispositions des 1°, 2°, 3°, 6°, 11°, 12°, 13° et 

14° de l'article 131-6 du code pénal relatif aux 

peines alternatives à l'emprisonnement ; 

 

3° bis Lorsqu'elles sont prononcées à titre de 

peine complémentaire, l'interdiction de 

conduire certains véhicules terrestres à 

moteur, y compris ceux pour la conduite 

desquels le permis de conduire n'est pas exigé, 

la suspension et l'annulation du permis de 

conduire ; 

 

4° L'interdiction d'exercer certaines activités 

prononcée en application des articles 131-27 

et 131-28 du code pénal ; 

 

5° L'interdiction du territoire français 

prononcée en application de l'article 131-30 

du code pénal ; 

 

6° L'interdiction de séjour prononcée en 

application de l'article 131-31 du code pénal ; 

 

7° Lorsqu'elle est prononcée à titre de peine 

complémentaire, l'interdiction de détenir ou 

de porter une arme soumise à autorisation ; 

 

d'application des peines, du juge des libertés 

et de la détention et du juge des enfants 

tendant à la recherche ou à l'arrestation d'une 

personne ; 

 

2° Les obligations ou interdictions visées aux 

1°, 2°, 3°, 3° bis, 7°, 8°, 9°, 12°, 12° bis, 14° et 17° 

de l'article 138 et à l'article 138-3 du présent 

code et à l'article 10-2 de l'ordonnance n° 45-

174 du 2 février 1945 relative à l'enfance 

délinquante ; 

 

3° Les interdictions prononcées en application 

des dispositions des 1°, 2°, 3°, 6°, 11°, 12°, 13° et 

14° de l'article 131-6 du code pénal relatif aux 

peines alternatives à l'emprisonnement ; 

 

3° bis Lorsqu'elles sont prononcées à titre de 

peine complémentaire, l'interdiction de 

conduire certains véhicules terrestres à 

moteur, y compris ceux pour la conduite 

desquels le permis de conduire n'est pas exigé, 

la suspension et l'annulation du permis de 

conduire ; 

 

4° L'interdiction d'exercer certaines activités 

prononcée en application des articles 131-27 

et 131-28 du code pénal ; 

 

5° L'interdiction du territoire français 

prononcée en application de l'article 131-30 

du code pénal ; 



8° Les obligations ou interdictions prononcées 

dans le cadre d'un sursis probatoire, d'un suivi 

socio-judiciaire, d'une libération 

conditionnelle, d'une semi-liberté, d'un 

placement à l'extérieur, d'une détention à 

domicile sous surveillance électronique, d'une 

suspension ou d'un fractionnement de peine 

privative de liberté, d'un suivi post-libération 

ordonné sur le fondement de l'article 721-2, 

d'une surveillance judiciaire ou d'une 

surveillance de sûreté en application des 

dispositions des 5° et 6° de l'article 132-44, des 

7° à 14°, 18° et 19° de l'article 132-45, de 

l'article 132-45-1 et des 3° et 4° de l'article 132-

55 du code pénal et de l'article 20-9 de 

l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 

précitée ; 

 

9° L'interdiction de paraître dans certains lieux 

ou de rencontrer certaines personnes 

prononcée en application des 2°, 3°, 4° et 11° 

de l'article 15-1 de l'ordonnance n° 45-174 du 

2 février 1945 précitée ; 

 

10° L'interdiction de stade prononcée en 

application des dispositions des articles L. 332-

11 à L. 332-15 du code du sport ; 

 

11° L'interdiction de paraître dans certains 

lieux prononcée en application du 7° de 

l'article 41-1 et du 9° de l'article 41-2 du 

présent code ; 

 

6° L'interdiction de séjour prononcée en 

application de l'article 131-31 du code pénal ; 

 

7° Lorsqu'elle est prononcée à titre de peine 

complémentaire, l'interdiction de détenir ou 

de porter une arme soumise à autorisation ; 

 

8° Les obligations ou interdictions prononcées 

dans le cadre d'un sursis probatoire, d'un suivi 

socio-judiciaire, d'une libération 

conditionnelle, d'une semi-liberté, d'un 

placement à l'extérieur, d'une détention à 

domicile sous surveillance électronique, d'une 

suspension ou d'un fractionnement de peine 

privative de liberté, d'un suivi post-libération 

ordonné sur le fondement de l'article 721-2, 

d'une surveillance judiciaire ou d'une 

surveillance de sûreté en application des 

dispositions des 5° et 6° de l'article 132-44, des 

7° à 14°, 18° et 19° de l'article 132-45, de 

l'article 132-45-1 et des 3° et 4° de l'article 132-

55 du code pénal et de l'article 20-9 de 

l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 

précitée ; 

 

9° L'interdiction de paraître dans certains lieux 

ou de rencontrer certaines personnes 

prononcée en application des 2°, 3°, 4° et 11° 

de l'article 15-1 de l'ordonnance n° 45-174 du 

2 février 1945 précitée ; 

 



 

11° bis Les interdictions prononcées en 

application de l'article 706-136 du code de 

procédure pénale ; 

 

12° Les personnes considérées comme 

insoumises ou déserteurs en application des 

dispositions des articles 397 à 404 du code de 

justice militaire ; 

 

13° (Abrogé) 

 

14° L'interdiction de sortie du territoire prévue 

aux articles 373-2-6,375-5,375-7 et 515-13 du 

code civil ; 

 

15° Les personnes inscrites au fichier judiciaire 

national automatisé des auteurs d'infractions 

terroristes pendant toute la durée de leurs 

obligations prévues à l'article 706-25-7 ; 

 

16° Les personnes inscrites au fichier judiciaire 

national automatisé des auteurs d'infractions 

sexuelles ou violentes dans les cas mentionnés 

à l'article 706-53-8 ; 

 

17° Les interdictions prévues aux 1°, 1° bis et 2° 

de l'article 515-11 du code civil et celles 

prévues par une mesure de protection en 

matière civile ordonnée dans un autre Etat 

membre de l'Union européenne reconnue et 

ayant force exécutoire en France en 

10° L'interdiction de stade prononcée en 

application des dispositions des articles L. 332-

11 à L. 332-15 du code du sport ; 

 

11° L'interdiction de paraître dans certains 

lieux prononcée en application du 7° de 

l'article 41-1 et du 9° de l'article 41-2 du 

présent code ainsi que l’interdiction 

prononcée en application du 3° de l’article L. 

422‑1 du code de la justice pénale des mineurs 

; 

 

11° bis Les interdictions prononcées en 

application de l'article 706-136 du code de 

procédure pénale ; 

 

12° Les personnes considérées comme 

insoumises ou déserteurs en application des 

dispositions des articles 397 à 404 du code de 

justice militaire ; 

 

13° (Abrogé) 

 

14° L'interdiction de sortie du territoire prévue 

aux articles 373-2-6,375-5,375-7 et 515-13 du 

code civil ; 

 

15° Les personnes inscrites au fichier judiciaire 

national automatisé des auteurs d'infractions 

terroristes pendant toute la durée de leurs 

obligations prévues à l'article 706-25-7 ; 

 



application du règlement (UE) n° 606/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 

2013 relatif à la reconnaissance mutuelle des 

mesures de protection en matière civile, ainsi 

que celles prévues par une décision de 

protection européenne reconnue 

conformément à l'article 696-102 du présent 

code en application de la directive 2011/99/ UE 

du Parlement européen et du Conseil du 13 

décembre 2011 relative à la décision de 

protection européenne ; 

 

18° L'interdiction de participer à des 

manifestations sur la voie publique prononcée 

en application de l'article 131-32-1 du code 

pénal. 

16° Les personnes inscrites au fichier judiciaire 

national automatisé des auteurs d'infractions 

sexuelles ou violentes dans les cas mentionnés 

à l'article 706-53-8 ; 

 

17° Les interdictions prévues aux 1°, 1° bis et 2° 

de l'article 515-11 du code civil et celles 

prévues par une mesure de protection en 

matière civile ordonnée dans un autre Etat 

membre de l'Union européenne reconnue et 

ayant force exécutoire en France en 

application du règlement (UE) n° 606/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 12 juin 

2013 relatif à la reconnaissance mutuelle des 

mesures de protection en matière civile, ainsi 

que celles prévues par une décision de 

protection européenne reconnue 

conformément à l'article 696-102 du présent 

code en application de la directive 2011/99/ UE 

du Parlement européen et du Conseil du 13 

décembre 2011 relative à la décision de 

protection européenne ; 

 

18° L'interdiction de participer à des 

manifestations sur la voie publique prononcée 

en application de l'article 131-32-1 du code 

pénal. 

ARTICLE 14 

Art. L. 112-2 CJPM. La mesure éducative 

judiciaire consiste en un accompagnement 

individualisé du mineur construit à partir 

d'une évaluation de sa situation personnelle, 

Le 7° de l’article L. 112‑2 du code de la justice 

pénale des mineurs est ainsi rédigé : 

 

Art. L. 112-2 CJPM. La mesure éducative 

judiciaire consiste en un accompagnement 

individualisé du mineur construit à partir 

d'une évaluation de sa situation personnelle, 



familiale, sanitaire et sociale. La juridiction 

peut également prononcer un ou plusieurs des 

modules, interdictions ou obligations suivants 

: 

 

1° Un module d'insertion ; 

 

2° Un module de réparation ; 

 

3° Un module de santé ; 

 

4° Un module de placement ; 

 

5° Une interdiction de paraître pour une durée 

qui ne saurait excéder un an, dans le ou les 

lieux dans lesquels l'infraction a été commise 

et qui sont désignés par la juridiction, à 

l'exception des lieux dans lesquels le mineur 

réside habituellement ; 

 

6° Une interdiction d'entrer en contact avec la 

victime ou les coauteurs ou complices, 

désignés par la juridiction, pour une durée 

d'un an maximum ; 

 

7° Une interdiction d'aller et venir sur la voie 

publique entre 22 heures et 6 heures sans être 

accompagné de l'un de ses représentants 

légaux, pour une durée de six mois maximum ; 

 

8° L'obligation de remettre un objet détenu ou 

appartenant au mineur et ayant servi à la 

« 7° Une interdiction d’aller et venir sur la voie 

publique sans être accompagné de l’un de ses 

représentants légaux aux horaires fixés par la 

juridiction pour une durée qui ne peut excéder 

six mois, sauf pour l’exercice d’une activité 

professionnelle, pour le suivi d’un 

enseignement ou d’une formation 

professionnelle ou pour un motif impérieux 

d’ordre médical ou administratif ; ». 

familiale, sanitaire et sociale. La juridiction 

peut également prononcer un ou plusieurs des 

modules, interdictions ou obligations suivants 

: 

 

1° Un module d'insertion ; 

 

2° Un module de réparation ; 

 

3° Un module de santé ; 

 

4° Un module de placement ; 

 

5° Une interdiction de paraître pour une durée 

qui ne saurait excéder un an, dans le ou les 

lieux dans lesquels l'infraction a été commise 

et qui sont désignés par la juridiction, à 

l'exception des lieux dans lesquels le mineur 

réside habituellement ; 

 

6° Une interdiction d'entrer en contact avec la 

victime ou les coauteurs ou complices, 

désignés par la juridiction, pour une durée 

d'un an maximum ; 

 

 7° Une interdiction d’aller et venir sur la voie 

publique entre 22 heures et 6 heures sans être 

accompagné de l’un de ses représentants 

légaux aux horaires fixés par la juridiction pour 

une durée qui ne peut excéder six mois, sauf 

pour l’exercice d’une activité professionnelle, 

pour le suivi d’un enseignement ou d’une 



commission de l'infraction ou qui en est le 

produit ; 

 

9° L'obligation de suivre un stage de formation 

civique, d'une durée qui ne peut excéder un 

mois, ayant pour objet de rappeler au mineur 

les obligations résultant de la loi. 

formation professionnelle ou pour un motif 

impérieux d’ordre médical ou administratif ; » 

 

ARTICLE 16 

Art. 721-1 CJPM. Les dispositions du présent 

code, à l'exception des articles L. 113-2 et L. 

113-6 sont applicables en Nouvelle-Calédonie 

dans leur rédaction résultant de la loi n° 2024-

449 du 21 mai 2024 visant à sécuriser et à 

réguler l'espace numérique, sous réserve des 

adaptations prévues au présent chapitre. 

 

Art. 722-1 CJPM. Les dispositions du présent 

code, à l'exception des articles L. 113-2 et L. 

113-6 sont applicables en Polynésie française 

dans leur rédaction résultant de la loi n° 2024-

449 du 21 mai 2024 visant à sécuriser et à 

réguler l'espace numérique, sous réserve des 

adaptations prévues au présent chapitre. 

 

Art. 723-1 CJPM. Les dispositions du présent 

code, à l'exception des articles L. 113-2 et L. 

113-6 sont applicables dans les îles Wallis et 

Futuna dans leur rédaction résultant de la loi 

n° 2024-449 du 21 mai 2024 visant à sécuriser 

et à réguler l'espace numérique, sous réserve 

des adaptations prévues au présent chapitre. 

Après le mot : « loi », la fin des articles L. 721-1, 

L. 722-1 et L. 723-1 du code de la justice pénale 

des mineurs est ainsi rédigée : 

« n°       du       visant à restaurer l’autorité de la 

justice à l’égard des mineurs délinquants et de 

leurs parents, sous réserve des adaptations 

prévues au présent chapitre. » 

Art. 721-1 CJPM. Les dispositions du présent 

code, à l'exception des articles L. 113-2 et L. 

113-6 sont applicables en Nouvelle-Calédonie 

dans leur rédaction résultant de la loi n° du 

visant à restaurer l’autorité de la justice à 

l’égard des mineurs délinquants et de leurs 

parents,  n° 2024-449 du 21 mai 2024 visant à 

sécuriser et à réguler l'espace numérique, sous 

réserve des adaptations prévues au présent 

chapitre. 

 

Art. 722-1 CJPM. Les dispositions du présent 

code, à l'exception des articles L. 113-2 et L. 

113-6 sont applicables en Polynésie française 

dans leur rédaction résultant de la loi n° du 

visant à restaurer l’autorité de la justice à 

l’égard des mineurs délinquants et de leurs 

parents,  n° 2024-449 du 21 mai 2024 visant à 

sécuriser et à réguler l'espace numérique, sous 

réserve des adaptations prévues au présent 

chapitre. 

 

Art. 723-1 CJPM. Les dispositions du présent 

code, à l'exception des articles L. 113-2 et L. 



113-6 sont applicables dans les îles Wallis et 

Futuna dans leur rédaction résultant de la loi 

n° du visant à restaurer l’autorité de la justice 

à l’égard des mineurs délinquants et de leurs 

parents,  n° 2024-449 du 21 mai 2024 visant à 

sécuriser et à réguler l'espace numérique, sous 

réserve des adaptations prévues au présent 

chapitre. 

 

 


